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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi a pour objet de remplacer le nom de la 
circonscription électorale de « Brome-Missisquoi » tel qu’attribué à 
la liste des circonscriptions électorales publiée à la Gazette officielle 
du Québec par celui de « Brome-Missisquoi – Shefford ».

       



  

  

Projet de loi no 593
LOI remPLaçant Le nOm De La CIrCOnSCrIPtIOn 
ÉLeCtOraLe De BrOme-mISSISQUOI Par  
BrOme-mISSISQUOI – SheffOrD

ATTENDU que selon la carte électorale, établie conformément à la liste des 
circonscriptions électorales du 12 octobre 2011 et entrée en vigueur le 
4 septembre 2012, la circonscription électorale de Brome-Missisquoi regroupe 
25 municipalités, dont 3 qui faisaient partie de l’ancienne circonscription de 
Shefford;

Que l’appellation « Brome-Missisquoi – Shefford » reflète plus fidèlement la 
réalité de l’ensemble du territoire couvert par la circonscription électorale;

Qu’il y a lieu de favoriser le sentiment d’appartenance de l’ensemble des 
citoyens de la circonscription;

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. La liste des circonscriptions électorales établie le 12 octobre 2011 par la 
Commission de la représentation en vertu de l’article 29 de la Loi électorale 
(chapitre E-3.3) et publiée à la Gazette officielle du Québec le 20 octobre 2011 
(2011, G.O. 2, 4631A) est modifiée par le remplacement, partout où il se trouve, 
du nom de la circonscription électorale de « Brome-Missisquoi » par celui de 
« Brome-Missisquoi – Shefford ».

2. La présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de 
la présente loi).

       



  

  

       


